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Le  5 juin 2001



MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIER
Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Case postale 001

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

2e étage, 

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’éléctricité (Loi sur la Régie de l’énergie, art. 48 à 51)

Dossier de la Régie : R-3401-98

Notre dossier : 04-28,228/S

________________________________________________________________

Chère consoeur,

Le Regroupement ARC-FACEF-CERQ vous transmet par la présente la réponse de son expert, M. Co Pham, à l’engagement No 1 du Regroupement pris le 31 mai 2001.  Une copie de ladite réponse à l’engagement est transmise simultanément par courrier électronique au procureur d’Hydro-Québec et à tous les intervenants.

ENGAGEMENT #1 DE ARC-FACEF-CERQ

Vérifier si BC Hydro utilise la méthode des 12 PC, selon le Dr Ren Orans.
(Référence:  Transcription du 31 mai 2001, Volume 29, page 143).

RÉPONSE DE M. CO PHAM :

Lors de son témoignage du 15 mai 2001, le Dr Ren Orans, témoin expert d'Hydro-Québec,  a confirmé que BC Hydro utilise la méthode des 12 PC pour l'allocation des coûts, comme on peut le constater dans l'extrait qui suit :

" 355 Q. Pourriez-vous identifier les réseaux de transport qui utilisent la méthode de 1 PC, tout particulièrement les réseaux hydroélectriques ?

A. I don't know of another large hydro Canadian system that has as strong a winter peak as the one we've seen here. The other systems, as I mentioned, in BC Hydro and in Ontario have much closer winter and summer peaking and they use twelve (12) months to do the allocation and the billing determinants, both."

(Référence: R-3401-98, Transcription du 15 mai 2001, Volume 20)
Espérant le tout conforme, recevez, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. :
Manon Lacharité

Jean-Paul Thivierge 

Me F. Jean Morel

Les intervenants

